
 
Au Conseil général de l’Essonne, 

 qui doit choisir les représentants syndicaux ? 

le président ou les salariés ? 
 

Nous avons appris vendredi 26 septembre, vers 17h, par courrier électronique, que le 

Président du Conseil général refusait la liste présentée par la FSU pour les élections 

professionnelles du Conseil général du 6 novembre. 

 

1) Quand on sait que le délai de recours au tribunal administratif est de 3 jours, chacun 

peut apprécier l’élégance qui consiste a prévenir le vendredi soir de la décision ! 

 

2) Près de 1000 personnels techniques des collèges ont été transférés de l’éducation 

nationale au département. Dans toutes les élections dans le cadre de l’ éducation 

nationale, le syndicat de la FSU, l’UNATOS a toujours eu des scores compris entre 

18% et 23% en Essonne. De ce fait l’UNATOS-FSU a depuis plus de 10 ans des élus 

aux commissions administratives paritaires de l’académie de Versailles. La FSU est 

donc bien une organisation représentative des personnels. 

 

3) Depuis le transfert il y a 3 ans, la FSU a régulièrement participé aux discussions et aux 

négociations avec le conseil général, qui la considérait alors comme un partenaire 

représentatif. La FSU a même été régulièrement convoquée aux réunions de 

préparation aux élections, la signature de la FSU figure aux bas du protocole électoral 

qui en est issue, aux cotés de celles d’autres syndicats… et de celle du Président du 

Conseil général. 

 

Bien entendu, la FSU 91 dépose un recours au tribunal administratif. 

Cependant, la FSU 91 s’étonne que le conseil général de l’Essonne s’inspire des pires 

méthodes de l’actuel gouvernement en matière de dialogue social : invitation à des réunions, 

puis décision annoncée contraire aux discussions, application de la décision dans des délais 

très brefs. 

Il s’agit, qui plus est, d’un mépris total de la démocratie : c’est aux agents du conseil général 

de choisir leurs représentants, pas au Président. 

 

 

Sylvain VERDIER, secrétaire départemental de l’UNATOS-FSU Essonne 

Alain GOINY, secrétaire départemental de la FSU Essonne 


